
Accès direct au CSQ après 2 ans 

d'emploi pour les travailleurs 

qualifiés détenteurs d’un permis 

de 3 ans

Système de sélection, fondé sur un classement selon des groupes de critères 

avec pointage et des critères d'invitation sans pointage. Seules les personnes 

invitées peuvent soumettre une demande de sélection afin d'obtenir le CSQ.

Volet 1 : Haute qualification et compétences spécialisées

Volet 4 : Talents d’exception (pas de pointage)

Engagement des 

professeur·e·s via un 

programme d’immigration 

temporaire (PTET, PMI)

➔ Permis de travail 

temporaire (max. 36 mois)

Diapositive préparée à partir du diaporama « Nouveau service d’accompagnement de l’UQ: du PSTQ à la résidence permanente » (Service d’immigration UQ, 28 novembre 2025).

Programme suspendu en juin 25 et 

aboli en novembre 25.



Diapositive préparée à partir du diaporama « Nouveau service d’accompagnement de l’UQ: du PSTQ à la résidence permanente » (Service d’immigration UQ, 28 novembre 2025).

Au sein de la banque de déclarations d’intérêt, 
classement selon des groupes de critères avec pointage
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Les rondes d’invitations dans le volet 1  de juillet et août 
2025 requéraient un pointage de minimum 760 pour 
être invité·e.

Exemple d’une professeure
Total: 540 (sur 1400 points)

Diapositive préparée à partir du diaporama « Nouveau service d’accompagnement de l’UQ: du PSTQ à la résidence permanente » (Service d’immigration UQ, 28 novembre 2025).



Pendant ce temps-là…

Un statut temporaire (permis de travail) doit être conservé en tout temps 
jusqu’à l’obtention de la résidence permanente.

Délais actuels de traitement pour les demandes de renouvellement d’un permis de 
travail: entre 210 et 245 jours (7-8 mois)

Statut « conservé » ou « implicite »

Autorisation de continuer à travailler au Canada dans les mêmes conditions que 
celles de son permis de travail actuel jusqu’à ce qu’une décision soit prise sur la 
demande de prolongation et à condition de ne pas quitter le territoire canadien 
après l’expiration du permis de travail.

Exemple d’une professeure:

- Permis de travail valide du 16 décembre 2023 au 15 décembre 2025

- Demande de renouvellement du permis de travail déposée le 2 septembre 2025

- Si 210 jours de délai de traitement ➔ obtention du renouvellement début avril 2026 (avec interdiction 

de quitter le territoire canadien depuis le 15 décembre 2025)



Pourquoi demander la résidence permanente?

- Statut qui ne comporte pas de date d’échéance (mais obligation de résider 
un certain temps sur le territoire par période de 5 ans).

- Statut qui donne accès aux mêmes droits que les citoyen·e·s (sauf 
passeport, vote et accès à certains emplois sensibles).

- Statut qui facilite l’accès à certains fonds de recherche.

- Statut qui donne accès à la citoyenneté canadienne après un certain 
temps sur le territoire.
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